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STATUT CARRIERE

N° 54
Nouvelle bonification indiciaire

Le bénéfice de la Nouvelle bonification indiciaire (NBI) est lié non au corps d’appartenance ou au grade des fonctionnaires ou encore à leur lieu d’affectation, mais aux seules caractéristiques des emplois occupés, au regard des responsabilités qu’ils impliquent ou de la technicité qu’ils requièrent. Ainsi, les dispositions du décret du 24 juillet 1991 qui ouvrent droit au bénéfice de la NBI à raison de l’exercice «à titre principal des fonctions d’accueil du public» doivent être interprétées comme réservant ce droit aux agents dont l’emploi implique qu’ils consacrent plus de la moitié de leur temps de travail total à des fonctions d’accueil du public. Pour l’application de cette règle, il convient de prendre en compte les heures d’ouverture au public du service, si l’agent y est affecté dans des fonctions d’accueil du public, ainsi que, le cas échéant, le temps passé par l’agent au contact du public en dehors de ces périodes, notamment à l’occasion de rendez-vous avec les administrés. 
Le décret de 1991 étant abrogé, les modalités d’octroi de la NBI relèvent désormais de deux décrets du 3 juillet 2006. Néanmoins, l’exercice de fonctions d’accueil ouvre en principe, encore droit au bénéfice de la NBI. 
Conseil d'Etat, 28 janvier 2009 req. n° 301494 

Pour en savoir plus
Téléchargez le rapport du Conseil supérieur de la FPT sur la NBI, décembre 2008) 



Conditions de départ en retraite

L'article 90 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2009 a modifié la procédure de mise à la retraite d'office des salariés pour permettre à ceux d'entre eux qui le souhaitent de prolonger leur activité jusqu'à l'âge de soixante-dix ans. Cette disposition n'est pas applicable au secteur public. La limite d'âge de soixante-cinq ans pour les fonctionnaires et les agents non titulaires de la fonction publique est donc maintenue. Pour les agents non titulaires de la fonction publique, la limite d'âge n'est par ailleurs assortie d'aucune possibilité de poursuite d'activité pour charge de famille ou pour carrière incomplète. Enfin, selon la jurisprudence des juridictions administratives, l'atteinte de la limite d'âge entraine de plein droit la rupture du lien entre l'agent et l'employeur public. 

Question écrite de Jean – Louis Masson, JO du Sénat du 12 mars 2009, n° 7244 



Examen professionnel : compétence du jury

En fixant à 8 sur 20 la note nécessaire pour que les candidats puissent se présenter à l’épreuve d’entretien alors qu’aucune disposition ne l’habilitait à le faire, le jury de l’examen professionnel de rédacteur de la fonction publique territoriale de Meurthe-et-Moselle a méconnu les conditions de déroulement de l’examen précisées à l’article 4 du décret du 30 décembre 2004. Aussi, ce jury ne pouvait légalement refuser à la requérante, qui avait obtenu la note de 6 sur 20 à l’issue de l’épreuve écrite, de participer à l’épreuve d’entretien. 

Cour administrative d’appel de Nancy 29 janvier 2009 req. n°08NC00191 



Avancement de grade : modalités

Dans la fonction publique, l’avancement de grade se fait «au choix». En outre, le grade détenu statutairement est distinct de l’emploi occupé par un fonctionnaire. Aussi, la circonstance que le requérant avait vocation à être promu au grade de directeur de préfecture ne lui confère aucun droit à obtenir cette promotion. 

Cour administrative d’appel de Marseille 13 janvier 2009 req. n°05MA02212 



Questions parlementaires

[image: image1] Question écrite Sénat n°07244 - 12 mars 2009 - Age de la retraite pour un vacataire d'une collectivité territoriale
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Assistante maternelle : retrait d’agrément

A la suite de déclarations d’une fillette accueillie au domicile d’une assistante maternelle, une suspicion d'abus sexuels par le compagnon de la requérante a été portée à la connaissance du procureur de la République compétent. Sur la foi de ces déclarations, expressément démenties par l’intéressée lors de son entretien avec une responsable du service départemental de l'aide sociale à l'enfance, le président du conseil général l’a suspendu provisoirement, avant de lui retirer son agrément. Or, en application des dispositions du code de l’action sociale, il appartient à l'administration d'établir que la personne titulaire de l'agrément ne satisfait pas, à la date de la décision de retrait, aux conditions auxquelles la délivrance de l'agrément est subordonnée. En l’espèce, aucune investigation n’a été réalisée par le département pour établir la matérialité des faits reprochés au compagnon de la requérante. Ainsi, à la date du retrait litigieux, les seuls déclarations de la fillette et le signalement pour suspicion ne permettaient pas à l’autorité territoriale d’estimer réunies les conditions d'un retrait d'agrément, si graves que fussent les abus allégués. Annulant le retrait d’agrément, le juge enjoint l’autorité territoriale de rétablir l’agrément de la requérante à la date du retrait. En outre, le juge souligne que le président du conseil général avait le pouvoir de prolonger la suspension de l'assistante maternelle le temps nécessaire pour qu’une enquête administrative détermine si l'accueil d’enfants au domicile de l’intéressée présentait le moindre risque. 

CAA Versailles 15 janvier 2009 req. n°07VE01296 



Remplacement des professeurs

La mise en place du service d'accueil dans une école ne relève de la commune que lorsque le nombre de personnes ayant déclaré leur intention de participer à une grève est égal ou supérieur à 25 % du nombre des personnes qui y exercent des fonctions d'enseignement. 
[image: image19.jpg]


L'article L. 133-1 du Code de l'éducation rappelle que l'obligation d'accueil des élèves des écoles maternelles et élémentaires pendant le temps scolaire incombe au premier chef à l'État. Lorsque l'enseignement est interrompu du fait d'une grève ou de l'absence imprévisible d'un enseignant, il appartient donc à l'État d'organiser l'accueil des enfants concernés. La mise en place du service d'accueil dans une école ne relève de la commune que lorsque le nombre de personnes ayant déclaré leur intention de participer à une grève est égal ou supérieur à 25 % du nombre des personnes qui y exercent des fonctions d'enseignement. Dans les autres cas, quel que soit le motif de l'absence du professeur, l'accueil est assuré par l'État. En cas d'absence imprévisible d'un enseignant, le directeur d'école est habilité à répartir les enfants dans les différentes classes de l'école. En effet, selon les dispositions du décret n° 89-122 du 24 février 1989 relatif aux directeurs d'école, le directeur est tenu d'organiser l'accueil et la surveillance des élèves. Dans la situation évoquée, liée à l'absence d'un enseignant sur une durée de plusieurs jours dans une école à classe unique, les moyens de remplacement dont disposent les inspections académiques sont mis en oeuvre. Un enseignant remplaçant prend alors en charge les élèves concernés pendant la durée de l'absence de l'enseignant titulaire. À cet égard, l'amélioration de l'efficacité de l'utilisation des moyens spécifiquement dédiés au remplacement des professeurs momentanément absents, dans le premier comme dans le second degré, constitue l'une des priorités du ministère de l'éducation nationale. Les absences des enseignants sont liées à diverses raisons : formation continue, stages longs de spécialisation, congés de maladie et de maternité. Il importe, donc, de veiller à ce que les élèves aient effectivement en face d'eux les enseignants dont ils ont besoin en toute circonstance. Afin de ne pas pénaliser les élèves et assurer, en conséquence, le remplacement des enseignants momentanément absents, le renforcement de l'efficience du potentiel de remplacement est constamment recherché. Cet indicateur, qui dépend non seulement du nombre de personnels chargés du remplacement mais aussi de l'organisation du remplacement a nettement, progressé ces dernières années et le nombre de journées d'absence effectivement remplacées atteint désormais 91,8 % du total des jours d'absence recensés. La mise en place prochaine d'une agence chargée du remplacement devrait permettre d'identifier de nouvelles pistes pour améliorer le dispositif en optimisant sa gestion et en garantissant une meilleure répartition des moyens de remplacement entre les académies. 

QE de Marie – Jo Zimmermann, JO de l’Assemblée nationale du 17 mars 2009, n° 38476 



Une ancienneté de 19 années de non titulaire ouvre t-elle un droit à titularisation ?

Le seul fait pour un agent non titulaire de bénéficier de nombreuses années d'ancienneté dans des fonctions correspondant à un cadre d'emplois ne suffit pas à lui ouvrir un droit à titularisation.

Un agent avait été recruté dans une commune le 1° février 1985 en qualité de non titulaire pour y exercer les fonctions de chauffeur. En mai 2004, l'intéressé avait présenté une demande de titularisation à laquelle la commune avait opposé une décision implicite de rejet. L'agent avait contesté ce refus de titularisation et le tribunal administratif (jugement du 23 mai 2006) avait rejeté sa requête.

Pour justifier son rejet de la demande de titularisation de l'agent, la commune indiquait que l'intéressé ne répondait pas aux critères définis par l'article 38 de la loi du 26 janvier 1984 permettant le recrutement de fonctionnaires sans concours.

La juridiction d'appel a considéré que le seul fait qu'un agent non titulaire bénéficie d'un certain nombre d'années d'ancienneté dans des fonctions correspondant à un cadre d'emplois, ne suffit pas à lui ouvrir un droit à titularisation. Il a été précisé que la circonstance, à la supposer établie, que pour exercer les fonctions qui lui avaient été confiées, l'intéressé aurait (en 1985) été illégalement recruté comme agent non titulaire sur un poste qui ne pouvait être pourvu que par un agent titulaire, est par elle-même sans incidence sur la légalité du refus de titularisation en litige.

Il est à noter que la CAA avait relevé que l'agent n'avait fondé sa demande de titularisation ni sur les dispositions des articles 126 et suivants de la loi du 26 janvier 1984, pas plus que sur celles de la loi du 3 janvier 2001 (n° 2001-2).

(CAA Bordeaux - 3 novembre 2008 - n° 06 BX 01491).



Quelle est la responsabilité d'une collectivité en cas d'accident d'un agent qui n'est pas en possession du permis de conduire ?

Un assureur peut, en fonction du contrat conclu, réclamer à la collectivité les sommes versées à la victime d'un accident de circulation si l'agent public n'est pas titulaire d'un permis de conduire en cours de validité.

La ministre de l'intérieur a été interrogée sur la responsabilité des élus locaux en cas d'accident de circulation causé par un agent qui ne serait plus en possession de son permis de conduire. La ministre a rappelé que l'assurance de responsabilité civile pour un véhicule à moteur est obligatoire (1) et qu'elle doit couvrir la responsabilité civile de toute personne ayant la garde ou la conduite, même non autorisée, du véhicule. Les collectivités doivent donc souscrire des contrats d'assurance pour leurs véhicules que les agents sont susceptibles d'utiliser dans le cadre de leur mission.

Il a été précisé que le contrat peut comporter des clauses prévoyant une exclusion de garantie dans l'hypothèse où le conducteur ne serait pas en possession, en cas de sinistre, des certificats (en état de validité) requis par la réglementation (2). L'assureur aura alors le droit de réclamer à la collectivité les sommes versées aux victimes et les garanties facultatives pourront ne pas jouer. La collectivité aura ensuite la possibilité d'exercer un recours contre le conducteur responsable pour récupérer les indemnités qu'elle aura dû ainsi prendre à sa charge.

La ministre a également indiqué que les collectivités ont la possibilité (3) d'accéder aux informations relatives à l'existence, la catégorie et la validité du permis de conduire des personnes qu'elles emploient (ou sont susceptibles d'employer) comme conducteur de véhicule à moteur. L'accès à ces informations est assuré par le préfet du département où siège la collectivité (4).

(QE n° 12750 - JO AN du 2 décembre 2008 - p. 10485).

(1) (2) (3) (4) Articles L.211-1, R.211-10, L.225-5 et R.225-5 du code de la route.



Le classement en catégorie active des personnels transférés reste t-il acquit pour tous les agents ?
Tous les personnels transférés de la DDE conservent le bénéfice du classement en catégorie active, qu'ils soient intégrés, détachés ou qu'ils aient demandé leur intégration après avoir opté dans un premier temps pour le détachement sans limitation de durée.

La ministre de l'intérieur a été interrogée sur la situation des personnels transférés de l'équipement (DDE), afin de préciser si tous les agents concernés conservent le bénéfice de leur classement en catégorie active, qu'ils soient intégrés ou détachés et notamment pour ceux qui ont demandé leur intégration après avoir opter dans un premier temps pour le détachement. La ministre a indiqué que la loi (n° 2004-809 du 13 août 2004) n'établit pas de distinction entre les fonctionnaires qui ont opté directement pour l'intégration dans la fonction publique territoriale et les fonctionnaires qui, après avoir été placés en position de détachement de longue durée, demandent leur intégration. Ces derniers conservent donc également à titre personnel le bénéfice de la catégorie active lorsqu'ils demandent et obtiennent leur intégration dans la FPT.

La ministre a précisé que c'est règle que la caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales applique et que les fonctionnaires concernés peuvent par conséquent demander la liquidation de leur retraite dès l'âge de 55 ans au lieu de 60 ans en droit commun.

(QE n° 05737 - JO Sénat du 27 novembre 2008 - p. 2383).

TELEX

Réforme des collectivités : l’ARF milite contre les «conseillers territoriaux»

Dans une note du 11 mars diffusée le 16 sur son site Internet, l’Association des régions de France (ARF) développe un argumentaire pour démontrer que l’idée du comité Balladur de créer un «conseiller territorial» est une «fausse bonne idée».
Le rapport du comité Balladur, remis le 5 mars à Nicolas Sarkozy, proposait la fusion des élections des conseillers généraux et régionaux.
L’ARF y explique notamment que «les départements et les régions ont à 80% des compétences» différentes et les mandats correspondent donc à «deux missions radicalement distinctes». «Les régions, placées de fait sous l’autorité des départements, verront leurs compétences réduites à leur plus simple expression», considère-t-elle aussi. 
Autre critique, l’association estime que ce mode de scrutin priverait «un des échelons du débat démocratique lors de l’élection», alors qu’elle souhaiterait que soit «accordé de plus en plus d’importance et de crédit aux débats qui ont lieu» à cette occasion.
Priorité au local
Mais la crainte la plus importante développée par cet argumentaire concerne la possible relégation «au second plan les politiques d’investissement et d’innovation portées par les régions». «Comment ne pas croire [..], que les arbitrages – politiques et budgétaires - ne se feront pas au profit des projets qui ont un impact local immédiat, au détriment des projets de plus longue haleine ?», s’interroge l’ARF. 



Décentralisation

Les services du Sénat proposent un bilan des mesures législatives et réglementaires ayant un impact sur la vie des collectivités et de leurs groupements, adoptées au cours de l'année 2008. Ce document explore notamment le domaine de la sécurité publique et de la prévention des risques (lois du 13 février 2008 sur la sécurité des manèges, du 26 mai 2008 sur les engins motorisés, du 20 juin 2008 sur les chiens dangereux), des politiques sociales et du logement (lois du 4 août 2008 sur la modernisation de l'économie et du 1er décembre 2008 sur la généralisation du revenu de solidarité active), de l'éducation et de la culture (lois du 1er juillet sur l'organisation des transports scolaires en Ile-de-France, du 15 juillet 2008 sur les archives, du 20 août 2008 sur le droit d'accueil des élèves en cas de grève). Pour en savoir plus :
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 HYPERLINK "http://www.senat.fr/noticerap/2008/ct09-02-notice.html" \t "_blank" Sénat - Bilan annuel 2008-2009 de la décentralisation : analyse des dispositions législatives et réglementaires intéressant les collectivités territoriales, adoptées de janvier 2008 à janvier 2009 - Etude - Mars 2009


Une étude du CNFPT sur les procédures de recrutement des collectivités.

Le CNFPT a mené une enquête qui rend compte des pratiques des collectivités en matière de lutte contre les discriminations et de promotion de l'égalité dans leurs procédures de recrutement.

Une enquête qualitative a été menée en 2007 auprès de chargés de recrutement de vingt-sept collectivités de grande taille (plus de 20 000 habitants) réparties sur le territoire métropolitain.

Les collectivités ont la volonté de mettre en place une politique de gestion des ressources humaines qui prenne notamment en compte des publics repérés comme fragilisés tels que les jeunes en difficulté et les personnes handicapées.

La politique envers les jeunes en difficulté vise un public de jeunes issus de quartiers sensibles et / ou de l'immigration dont le repérage peut être réalisé en ayant recours à des statistiques relatives à la zone d'habitation. La collectivité peut ensuite estimer le nombre de personnes susceptibles d'être discriminées au regard de l'effectif de la collectivité.

En matière de travailleurs handicapés, les collectivités identifient les activités et les métiers adaptés, en aménageant des infrastructures spécifiques. Certaines collectivités engagent également une démarche volontariste en travaillant avec les associations spécialisées ou en participant à des salons dédiés au handicap.

Dans le domaine de la parité homme / femme, les principales actions citées pour les actions menées en faveur de la mixité au sein des équipes ont concerné les secteurs de l'animation, de la restauration  et du social.

Les actions menées par les collectivités vont de la formalisation de chartes du recrutement à la création de postes de chargés de mission en matière de lutte contre les discriminations et la promotion de l'égalité. De nombreuses collectivités ont également développé des partenariats extérieurs : association des maires des grandes villes de France (AMGVF), haute autorité de lutte contre les discriminations et pour l'égalité (HALDE) ...

Contact : www.observatoire.cnfpt.fr
santé et sécurité au travail 

Risques professionnels : « Un suivi post-exposition toute la vie »

Daniel Lejeune, inspecteur de l’Igas (Inspection générale des affaires sociales), auteur du rapport sur la traçabilité des risques professionnels pour la branche accidents du travail-maladies professionnelles (AT-MP).

Pouvez-vous nous préciser dans quel cadre vous avez été amené à élaborer ce rapport ? 
Ce rapport est destiné à la Commission des accidents du travail-maladies professionnelles (Cat-MP). C’est elle qui décide et valide les grands axes en matière d’AT-MP. 
Dans les mois à venir devrait démarrer une expérimentation, dans quelques départements ou Régions, pour évaluer la faisabilité des recommandations exposées. Un amendement du Sénat, dans le projet de loi sur le Grenelle de l’environnement, va dans ce sens. 
Mon rapport avance quelques pistes nouvelles – suivi médical post-exposition tout au long de la vie, et amélioration de l’accès des salariés aux données du dossier médical en santé au travail –, mais il propose aussi d’aménager beaucoup de choses existantes. Certaines étaient préconisées par la loi dès 1946-1947. C’est une nouvelle façon d’appliquer les obligations. 
Pourquoi votre rapport s’attache-t-il à la seule prévention et n’évoque-t-il pas la réparation ? 
Il semble difficile d’attaquer un chantier sans l’autre. Tous les partenaires sociaux ne partagent pas ce point de vue. Seule la prévention faisait l’unanimité entre syndicats et représentants patronaux. C’est pourquoi ce cadre-là m’a été fixé. 
Mais bien sûr qu’il faut réparer, voire aller à une réparation intégrale. Mais faut-il que ce soit toujours dans le cadre des tableaux de maladies professionnelles – on voit aujourd’hui leurs limites –, et cette réparation doit-elle être de la seule responsabilité de l’employeur concerné ? Il faut sans doute mutualiser davantage entre employeurs.

Vous pourrez trouver l’intégralité du rapport sur le site Internet www.travail-solidarité.gouv.fr


Les troubles musculo-squelettiques (TMS) : 1ère cause de maladies professionnelles indemnisées en France

En France, les troubles musculo-squelettiques (TMS) représentent près de 3/4 des maladies professionnelles reconnues par la Sécurité sociale et ce nombre s’accroît en moyenne de 18% par an depuis dix ans. Ces pathologies touchent toutes les entreprises et tous les secteurs d’activité et leur origine est souvent multifactorielle. Prévenir le risque lié aux TMS est devenu un véritable enjeu économique et social compte tenu des coûts importants qu’ils engendrent pour les entreprises et la collectivité. C’est pourquoi, les TMS sont une priorité pour le réseau prévention de la branche Risques professionnels de l’Assurance Maladie qui met en place une stratégie d’actions coordonnées vers les entreprises.

> 34 200 nouvelles maladies professionnelles indemnisées

> 7,5 millions de journées de travail perdues

> 736 millions d’euros de frais couverts par les cotisations des entreprises

Source : Cnamts, 2007

Programme national de prévention des TMS

Gestes répétitifs, travail en force, postures prolongées… les conditions de travail sont le principal facteur de risque à l’origine de ces pathologies qui affectent le système locomoteur (poignet, épaule, coude et genou). Compte tenu de la progression continue de cette maladie professionnelle, la branche Risques professionnels de l’Assurance Maladie s’est donnée pour objectif de stabiliser son indice de fréquence (nombre de MP / 1000 salariés) d’ici fin 2012, dans les secteurs particulièrement touchés comme l’agroalimentaire ou le BTP. Pour ce faire, le programme prévoit le déploiement de méthodes d’évaluation et de prévention dans les entreprises, en partenariat avec les branches professionnelles et les services de santé au travail (SST). Des campagnes de sensibilisation seront menées pour promouvoir ces actions.

Parce que la prévention doit mobiliser toutes les compétences des acteurs de l’entreprise, les comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) bénéficieront d’un accompagnement dans leurs actions TMS.

[image: image7]Quelques exemples d’activités et de secteurs visés :
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· La Semaine TMS 2009 : au coeur de l’engagement des branches professionnelles

La 2ème édition de la Semaine TMS, qui se déroulera en 2009 du lundi 11 au vendredi 15 mai, aura pour thème « les entreprises se mobilisent ». Cette année, priorité est donnée à la valorisation des actions menées en entreprises avec les banches professionnelles. Sur la base de l’échange et de la mutualisation d’expériences et de bonnes pratiques mises en oeuvre dans différents secteurs d’activité, l’objectif est d’inciter les entreprises (PME, TPE) à engager une démarche de prévention adaptée.

> www.info-tms.fr : site entièrement dédié aux TMS, réalisé par le ministère chargé du Travail et regroupant les informations et les outils des différents acteurs de prévention en France.



LES RISQUES PSYCHOSOCIAUX (RPS)

Du stress au harcèlement,

les RPS génèrent une forte demande d’information et de prévention Sous l’expression « risques psychosociaux », on regroupe les risques qui mettent en jeu à la fois l’intégrité physique et la santé mentale des salariés et qui impactent le bon fonctionnement des entreprises. Depuis une quinzaine d’années, de plus en plus de salariés déclarent souffrir de symptômes liés au stress, au harcèlement ou aux violences au travail, tous secteurs d’activité confondus. Tous les acteurs de l’entreprise sont concernés par ce risque aujourd’hui reconnu, notamment par des accords signés par les partenaires sociaux : l’accord-cadre européen (08/10/04) et l’accord national interprofessionnel (02/07/08) sur le stress au travail. Pour mieux prévenir ces risques, la branche Risques professionnels s’efforce d’agir le plus en amont possible.

> La quatrième enquête de la Fondation de Dublin chiffre à 20 milliards d’Euros le coût économique du stress dans l’Union européenne « à 15 ». Pour la France, le coût social du stress au travail est évalué entre 800 et 1 600 millions d’Euros, selon les hypothèses de l’INRS. Source : extrait du Rapport Nasse-Légeron du 12/03/08

Programme national de prévention du risque RPS Ce programme vise un double objectif : la promotion de l’évaluation de ces risques et de leur prévention ainsi que le développement de la capacité des moyens d’intervention du réseau en entreprises.

Les agents des CRAM/CGSS et les acteurs des entreprises, notamment les comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) devront être formés à la définition, l’évaluation et la prévention des RPS. Deux cent établissements par an bénéficieront de formation ou d’information en CHSCT.

Par ailleurs, la capacité d’expertise des ressources internes des CRAM/CGSS sera relayée par le développement d’un réseau d’intervenants externes référencés sur la période 2009-2012.

[image: image13]Quelques exemples d’activités et de secteurs visés :
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> www.inrs.fr : site Internet de l’INRS réunissant des documents de sensibilisation sur l’ensemble des RPS et des outils pour se former à la prévention et intervenir en entreprise.

> www.travailler-mieux.gouv.fr : site réalisé par le ministère chargé du Travail qui apporte des informations sur les facteurs à l’origine des RPS, leurs conséquences dans l’entreprise et comment les prévenir.
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	Rappels
Au 1er Octobre 2008
Le décret n° 2008-1449 du 22/12/2008 (J.O. du 31/12/2008) modifie les échelles de rémunération de la catégorie C : augmentation de certains indices bruts selon les échelons et échelles 3, 4, 5 et 6 
Télécharger les nouvelles grilles indiciaires ICI
-----------------------------
· valeur du point de juillet 2008 à septembre 2008 : 4,5569 € 
· valeur du point depuis octobre 2008 : 4,5706 € 
-----------------------------
SMIC mensuel : 1321,05 € sur la 
base de 151,67 heures (35 heures par semaine ) soit 8,71€/heure.


Pour la FNMNS 
Jean-Claude  SCHWARTZ
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